
Les présentes sont conclues entre :
La SARL Terre en Vue, siège social 8 rue de la Chapelle – 44140 AIGREFEUILLE SUR MAINE
Tél. 0951728219 - et inscrite au RCS Nantes – SIRET 48441233300052 - TVA intracommu-
nautaire FR83484412333, ci-dessous nommée Terre en Vue,
- et entre toute personne physique ou morale, particulier ou professionnel, de droit privé ou 
de droit public souhaitant s’engager dans une ou plusieurs des prestations fournies par la 
société Terre en Vue, ci-après nommée le Client.

ARTICLE 1 : OBJET
Les conditions générales de vente et de services sont applicables à tous contrats y compris 
les contrats d’hébergement de site internet, les contrats de noms domaines, et la mainte-
nance sauf dispositions contraires de ces contrats qui ont des spécificités juridiques.
Les conditions générales de ces contrats s’ajoutent aux conditions générales ci-après,
Les prestations gratuites sont également régies par nos conditions générales ci-après.

ARTICLE 2 : COMMANDE, TARIFICATION
Nos tarifs sont disponibles au siège, 8 rue de la Chapelle – 44140 AIGREFEUILLE SUR 
MAINE. Les prix figurant sur les bons de commande ou les devis ont une durée de validité 
de un mois.
Toutefois les changements de prix de nos fournisseurs feront l’objet d’une notification au 
client et s’appliqueront immédiatement. Seules les augmentations excédant 10% du prix 
unitaire pourront donner lieu à résiliation de la commande par le client. Passé le délai d’un 
mois de la notification au client du changement de prix, le client sera censé avoir accepté 
la modification.
Les changements de taux de façon réglementaire seront immédiatement applicables.
Nos tarifs sont stipulés en HT et TTC.
Toute modification de la commande ne pourra être prise en compte qu’après acceptation 
par notre société et accord du client sur un avenant. Toute modification de la commande par 
le client délie notre société de son engagement concernant les délais d’exécution.
Terre en Vue s’autorise à refuser d’honorer toute commande, sans indemnité, transmise par 
le client alors que la précédente commande n’a pas été entièrement payée.
Toute commande sera confirmée par la signature du devis et/ou bon de commande, ou 
validée par la réception de l’acompte correspondant. Le commettant assure tacitement qu’il 
est d’accord avec cette commande.
Engagement des parties :
Terre en Vue s’engage à fournir :
• Les supports de communication sous forme de fichier pdf haute définition pour l’impression
• Le développement du site Internet
• L’hébergement du site Internet (contrat annuel)
Le client s’engage à fournir tous documents attendus par l’agence permettant la réalisation 
de la prestation :
• logotypes numérisés (format vectoriel si possible),
• support papier,
• rédactionnel (sous format numérique),
• photos libres de droit nommées et au format adapté aux conditions d’exploitation (sous 
format numérique),
• cahier des charges détaillé, clair et réalisable pour toutes commandes de site Internet.

ARTICLE 3 : PAIEMENT
Les modalités de paiement y compris les acomptes sont déterminées dans le bon de com-
mande.
Le non paiement à l’échéance donnera lieu à des pénalités fixées à trois fois le taux d’intérêt 
légal.
Toutes les contestations concernant la facturation ou les prestations effectuées devront nous 
parvenir par courrier électronique à l’adresse ronan@terreenvue.fr dans le mois de la livrai-
son des travaux et services. Passé ce délai aucune contestation ne pourra être formulée 
sur les travaux et les paiements deviendront exigibles sans délai. Tous les frais générés 
(correspondance) par le recouvrement de nos factures seront mis à la charge de nos clients.
Il est convenu que pour les correspondances électroniques la date et l’heure du serveur de 
Terre en Vue feront foi entre les parties.
La société Terre en Vue se réserve de droit de suspendre le service internet en cas de non 
paiement après 2 rappels par courrier électronique et/ou postal.
Renouvellement du service : les contrats renouvelables feront l’objet d’un courrier électro-
nique ou courrier postal adressé par Terre en Vue avant l’échéance du contrat.
Cette information précisera le prix à payer pour le renouvellement. En cas d’accord du client 

la facture lui sera adressée. Le défaut de paiement au plus tard à l’échéance ou de paiement 
irrégulier (montant erroné ou incomplet) entraînera le rejet du renouvellement du contrat. Par 
exception, les contrats mensuels se renouvelleront par tacite reconduction sauf dénonciation 
de l’une ou l’autre partie avant échéance du contrat.
Le client devra s’assurer du paiement qui devra être parvenu avant la date de renouvelle-
ment du contrat.
La société Terre en Vue se réserve le droit de suspendre le service internet, en cas de non 
paiement du prix du renouvellement annuel (hébergement du site, nom de domaine…) après 
2 rappels successifs par courrier électronique et/ou postal.
Toute suspension effectuée avant réception des sommes complètes dues suivie d’une réha-
bilitation des services sera facturée 100 euros HT.
Ces conditions de services s’appliquent de plein droit après signature et font partie du 
contrat.
Droit d’exploitation et propriété : Suite aux procédures autorisées de relance, tout défaut de 
paiement de la part du Client entraîne une perte d’exploitation du bien. Terre en Vue s’auto-
rise à en rester propriétaire jusqu’à règlement de la totalité des sommes dûes.

ARTICLE 4 : DUREE DU CONTRAT, SUSPENSION OU RESILIATION DU SERVICE
La durée du contrat est fixée par le bon de commande ou du devis ou contrat de service.
Les contrats de service renouvelables périodiquement - excepté pour les contrats mensuels 
- devront faire l’objet d’un renouvellement express du client par information par courrier élec-
tronique à l’adresse ronan@terreenvue.fr.
A défaut d’information, le contrat sera résilié de plein droit et le service suspendu à compter 
de son échéance et après rappel au client des présentes dispositions restées lettre morte 
plus de 15 jours.

ARTICLE 5 : GARANTIE CONTRACTUELLE
Terre en Vue offre une garantie contractuelle de trois mois à compter de la livraison ou récep-
tion du produit. A la livraison ou réception, le client dispose de 5 jours ouvrés pour relever 
les défauts apparents : le bon fonctionnement et la conformité du produit au besoin du client 
exprimés à la commande.
La garantie contre les vices cachés sera conforme à la loi, la jurisprudence et dans les condi-
tions ci-après. Notre garantie s’applique aux produits devenus la propriété de l’acheteur. 

Est un vice caché, un défaut de réalisation du produit le rendant impropre à son usage et non 
susceptible d’être décelé par le client avant son utilisation.
Les actions pour non-conformité et fonctionnement défectueux devront être engagées dans 
les 2 semaines de la réception ou livraison.
Notre garantie est exclue pour tout dommage ou usure résultant d’une utilisation non-
conforme à nos recommandations. Nous déclinons toute responsabilité en cas de force 
majeure et également dans les cas ci-après :
• Détérioration de l’application et du système par le client
• Non respect des recommandations de notre société
•  Divulgation ou utilisation illicite du mot de passe remis confidentiellement au client
•  Faute ou négligence du client ou d’un tiers utilisateur du produit
•  En cas de destruction des données stockées à la suite d’erreurs imputables directement 

ou indirectement au client
•  En cas de destruction des données stockées et du système par suite d’action de piratage 

effectuée par un tiers.
•  En cas de modification du produit par le client ou un tiers.

Toute action en responsabilité engagée à l’encontre de notre société et établie, ne pourra 
donner lieu à versement de dommages et intérêts que dans les limites suivantes :
Les dommages et intérêts seront limités au montant des sommes effectivement facturées 
au client dans la limite des sommes payées par le client, la somme la plus faible étant seule 
prise en considération.
Le client est informé que Terre en Vue n’effectue aucune sauvegarde des données héber-
gées sauf si contrat spécifique. Il appartient au client de prendre toutes mesures néces-
saires à la sauvegarde des informations afin d’éviter la perte ou la détérioration des données 
confiées, quelle qu’en soit la cause, et même si les pertes étaient dues à une faute ou négli-
gence de notre société.
Le client reconnaît qu’il n’est pas autorisé à se dispenser du paiement des sommes dues en 
cas de mise en œuvre de la garantie contractuelle.
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ARTICLE 6 : DROITS D’AUTEUR
Toutes les créations génèrent des droits d’auteur régis par le Code de la propriété intellec-
tuelle. Leur montant est relatif à l’utilisation effective de la création par le client, toute autre 
utilisation que celle indiquée sur la note d’honoraires sera soumise à des droits supplémen-
taires. La création, objet de la commande ne peut être exploitée que dans les conditions 
définies à ladite commande.
Les maquettes (acceptées ou refusées) demeurent la propriété de l’auteur et doivent lui être 
rendues en bon état, non endommagées. Les projets sans suite sont facturés à 100% de 
la valeur indiquée au poste «recherche(s) et premier(s) projet(s) tous droits réservés» de la 
note d’honoraires.
Seront facturés en plus : les modifications demandées par le client en cours de réalisation, si 
elles impliquent un remaniement du projet (corrections d’auteur), la fourniture de matériaux 
qui peuvent être utilisés pour certaines maquettes, la participation éventuelle à des prises de 
vues photographiques, le suivi technique, les frais de déplacement…

ARTICLE 7 : CONDITIONS D’EXPLOITATION
Le Client reconnaît par les présentes que les fluctuations de la bande passante et les aléas 
du fournisseur d’accès sont des éléments pouvant entraîner une discontinuité dans les pres-
tations offertes par la société Terre en Vue, et extérieure à ses moyens techniques.
Par ailleurs, le service est restreint, limité ou suspendu de plein droit par Terre en Vue :
•  s’il apparaît que le Client utilise les services qui lui sont fournis pour une activité, quelle 

qu’elle soit, qui ne serait pas conforme au Contrat de Déontologie ou aux présentes condi-
tions générales ;

• en application des conditions particulières applicables ;
• si Terre en Vue reçoit un avis à cet effet notifié par une autorité compétente, administrative, 
arbitrale ou judiciaire, conformément aux lois applicables appropriées, ou par un tiers, et 
notamment conformément à la loi de Confiance pour l’Economie Numérique du 21 juin 2004.

ARTICLE 8 : INFORMATION DU CLIENT ET CONFORMITE DU SERVICE
Le Client reconnaît avoir vérifié l’adéquation du matériel et du service à ses besoins et avoir 
reçu de Terre en Vue toutes les informations et conseils qui lui étaient nécessaires pour 
souscrire au présent engagement en connaissance de cause. Terre en Vue se réserve le 
droit de contrôler le respect des conditions d’utilisation du service.

ARTICLE 9 : TOLERANCE
Le fait que Terre en Vue ne se prévale pas à un moment donné de l’une quelconque des 
présentes conditions générales et/ou tolère un manquement par l’autre partie à l’une quel-
conque des obligations visées dans les présentes conditions générales ne peut être inter-
prétée comme valant renonciation par Terre en Vue à se prévaloir ultérieurement de l’une 
quelconque des dites conditions.
Des commandes minimum ou maximum pouvant aller jusque 10 % de la marchandise com-
mandée doivent être acceptées. En font partie la maculature, les feuilles start-up, les exem-
plaires d’installation de machines à traiter, des coupes dues à la production des feuilles 
supérieures et inférieures qui ne peuvent pas être triés.

ARTICLE 10 : DONNEES PERSONNELLES
Terre en Vue informe le Client que ses données sont enregistrées à des fins de gestion de 
la relation Client.
En conséquence, le Client dispose d’un droit d’accès, de modification, de rectification ou de 
suppression de ses données collectées, en contactant simplement Terre en Vue, 8 rue de la 
Chapelle – 44140 AIGREFEUILLE SUR MAINE.
Les données transmises par le Client sont conservées le temps légal nécessaire à l’admi-
nistration de la preuve. Terre en Vue s’interdit toute divulgation, toute revente des données 
nominatives relatives au Client, sous réserve de dispositions contraires dans les conditions 
particulières. Seules les filiales de Terre en Vue peuvent également y avoir accès.

ARTICLE 11 : DROIT DE RETRACTATION
L’exécution des prestations de Terre en Vue commence dès réception d’un acompte de 50% 
de la valeur du devis ET de la réception par Terre en Vue du bon de commande ou du devis 
signé et/ou du règlement du Client, conformément à l’article du présent contrat.
Le Client, considéré comme consommateur au sens du Code de la Consommation, recon-
naît avoir donné expressément son accord à l’exécution du service commandé auprès de 
Terre en Vue dès réception par celle-ci de son bon de commande ou devis signé et/ou de 
son règlement.
Le Client est donc expressément informé qu’il ne peut, en application de ces dispositions, 

et compte tenu de l’accord consenti quant à l’exécution des prestations de Terre en Vue, 
exercer son droit de rétractation sur les services proposés par Terre en Vue.
Ce droit ne peut davantage être exercé par le Client lors des renouvellements de la presta-
tion commandée.
Ces dispositions ne sont pas applicables aux entreprises et personnes morales.
Confidentialité : Terre en Vue ne saurait être tenue pour responsable de la divulgation des 
renseignements fournis par le Client, s’ils étaient du domaine public, ou si par des moyens 
légitimes, elle en avait déjà eu connaissance, ou les avait obtenus de tiers.
Sauf stipulation expresse contraire, énoncée dans les Contrats, les formules, méthodes tech-
niques, et en général, toute « idée » ou « savoir-faire » utilisé au cours de l’exécution du 
Contrat, ne peuvent être considérées comme confidentielles.

ARTICLE 12 : MODIFICATION
Les conditions générales et particulières en ligne prévalent sur les conditions générales 
et particulières imprimées. Les parties conviennent que Terre en Vue peut, de plein droit, 
modifier son service sans autre formalité que d’en informer le Client par un avertissement en 
ligne et/ou de porter ses modifications dans les conditions générales en ligne. Toute modi-
fication ou introduction de nouvelles options d’abonnement fera l’objet d’une information en 
ligne sur le site localisé à l’adresse URL https://www.terreenvue.fr ou l’envoi d’un courrier 
électronique au Client.
Dans cette hypothèse, le Client peut résilier le contrat dans un délai de trente jours à compter 
de l’entrée en vigueur de ces modifications.
Le client pourra mettre fin prématurément au contrat, moyennant préavis de 30 jours, adres-
sé au prestataire par voie recommandée.
En pareil cas, l’ensemble des prestations réalisées et non encore facturées seront dues au 
prestataire.
Le client ne pourra pas prétendre au remboursement par le prestataire des sommes corres-
pondant aux prestations non réalisées.
Dans tous les cas, une indemnité équivalant à 20 % du montant du budget total non facturé 
sera due à titre de dédommagement et de compensation pour l’arrêt inattendu des presta-
tions.
Des indemnités suite à de légères déviations de l’original pour les reproductions en couleurs 
ne peuvent pas être réclamées et n’autorise pas de rétractation de commande. Il en va 
de même pour des raisons techniques pour une comparaison entre d’autres modèles, par 
exemple des épreuves et des impressions même si nous les avons réalisées, et le produit 
final.

ARTICLE 13 : DISPOSITIONS GENERALES
13.1 Divisibilité
La nullité d’une des clauses du contrat de prestations de services souscrit auprès de Terre 
en Vue, en application notamment d’une loi, d’un règlement ou à la suite d’une décision 
d’une Juridiction compétente passée en force de chose jugée n’entraînera pas la nullité 
des autres clauses du contrat de prestations de services qui garderont leur plein effet et 
portée. Dans ce cas, les parties devront dans la mesure du possible remplacer la disposi-
tion annulée par une disposition valable correspondant à l’esprit et à l’objet des Conditions 
contractuelles.
13.2 Intitulés
Les intitulés des articles des Conditions contractuelles ont pour seul but de faciliter les réfé-
rences et n’ont pas par eux-mêmes, une valeur contractuelle ou une signification particulière.
13.3 Conditions particulières et Annexes
Les conditions particulières et éventuelles annexes sont incorporées par référence aux 
Conditions générales de services de Terre en Vue et sont indissociables des dites Condi-
tions générales. L’ensemble de ces documents sont dénommés dans le présent document 
«Conditions Générales ». L’ensemble des documents incorporés au présent contrat par 
référence peut être consulté par le Client aux adresses indiquées sur le site https://www.
terreenvue.fr. Ces documents sont en outre sujets à modifications ou évolutions.
13.4 Notifications
Toutes les notifications, communications, mises en demeure prévues par les Conditions 
générales seront réputées avoir été valablement délivrées si elles sont adressées par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception à :
•  Pour Terre en Vue : 8 rue de la Chapelle – 44140 AIGREFEUILLE SUR MAINE.
•  Pour le Client : à l’adresse postale et/ou e-mail qu’il a fourni à Terre en Vue
13.5 Publicité et promotion
Terre en Vue pourra à l’occasion de publicité, manifestations, dans les colloques et publica-
tions spécialisées sur les marchés professionnels, se prévaloir des services fournis au Client 
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ainsi que sur ses documents commerciaux et/ou sa plaquette.

ARTICLE 14 : ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Exception faite des consommateurs au sens du Code de la Consommation, compétence est 
attribuée au Tribunal de Commerce de Nantes, nonobstant pluralité de défendeur ou appel 
en garantie y compris pour les mesures d’urgence en référé.

ARTICLE 15 : LOI APPLICABLE
Le présent contrat est régi par la loi française. Il est en ainsi pour les règles de fond comme 
pour les règles de forme, à l’exclusion, d’une part, des règles de conflit prévues par la loi 
Française, et d’autre part, des dispositions de la loi Française qui seraient contraires au 
présent Contrat.

ARTICLE 16 :
En tout état de cause, la responsabilité de Terre en Vue ne pourra pas être recherchée 
pour les dommages indirects tels que préjudice commercial, perte d’exploitation du Client, 
manque à gagner, perte de Clientèle, conséquence d’action dirigée contre le Client par 
un tiers. De son côté, le Client sera tenu, sous sa responsabilité, de se prémunir par tous 
les moyens à sa convenance, et notamment par des sauvegardes régulières, contre tous 
risques de perte,de destruction ou d’altération de ses programmes, fichiers et/ou données.
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